
La carte MasterCard 
standard

Optez pour la simplicité

LA CARTE MASTERCARD STANDARD, C’EST QUOI ?

Avec la carte MasterCard Standard, vous disposez d’un moyen de paiement universellement reconnu 
et accepté dans le monde entier, avec le minimum de services inclus

QUELS SONT SES AVANTAGES ?

•  Universellement reconnue, carte de paiement et de retrait du réseau MasterCard acceptée auprès des
commerçants et distributeurs de billets présents dans 210 pays et territoires

•  Une assistance médicale incluse
•  Une assurance décès et invalidité en cas d’accident survenant au cours d’un voyage

QUELLES SONT SES CARACTÉRISTIQUES ? 

•  Nature : carte de paiement et de retrait du réseau MasterCard. Disponible en débit immédiat ou différé
(mensuel)

• �Bénéficiaire�:�toute personne majeure titulaire d’un compte (souscription possible à partir de 16 ans avec
accord parental)

•  Retrait : plafonds standard(1) : France 1 500€ / International 600€ / Global 1 500€
par période de 7 jours glissants

•  Paiement : plafond jusqu’à 3 800€ par période de 30 jours glissants(1)

SES ASSURANCES

•  Accident de voyage (décès/invalidité) : jusqu’à 95 000 € pour un trajet en transport public, jusqu’à
46 000 € pour un trajet en véhicule de location

SES ASSISTANCES 

-  Transport et rapatriement médical
-  Rapatriement d’un bénéficiaire accompagnant
-  Remboursement des frais médicaux à l’étranger jusqu’à 11 000 euros
-  Frais d’hôtel remboursés pour les proches en cas d’hospitalisation jusqu’à 65 €/nuit (10 nuits maxi)
-  Poursuite judiciaire à l’étranger : avance de caution pénale jusqu’à 3 100 €, avance des honoraires d’avocats

jusqu’à 3 100 €, prise en charge des honoraires jusqu’à 800 €

SES RÉDUCTIONS, SES OFFRES PARTENAIRES

Comme pour toutes les cartes MasterCard, vous avez accès à :

•  Une sélection d’expériences et d’événements uniques sur https://priceless.com/paris
•  Un programme pour cumuler des euros à chacun de vos achats sur https://specialsfr.priceless.com/
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(1) Après accord de la banque et étude de la situation de votre compte

SBE – Société de Banque et d’Expansion - Société Anonyme régie par les articles L 511-1 et 
suivants du code monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux établissements de 
crédits, au capital de 31 000 000€ RCS Paris 482 656 147 – APE 6419Z – TVA n° FR 80 482 656 
147 – Courtier en assurance, immatriculé auprès de l’ORIAS sous le n° 07 022 984. Siège social : 
22, rue de Courcelles - 75008 PARIS ; Tél. : 01 56 69 89 00 (non surtaxé). www.netsbe.fr



Voir conditions et tarifs en agence ou sur netsbe.fr 

Pour plus de détails sur les garanties d’assurances et d’assistance, se référer aux notices d’assurances et 
d’assistance en vigueur remises avec la carte lors de la première souscription, et consultables en ligne dans la 
rubrique « Notices d’assurances et d’assistance »
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“BON À SAVOIR” 

Accédez à vos garanties d’assurances et assistance au 09 69 32 82 50


